
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 

 
 

Arrêté du Gouvernement wallon relatif aux missions régionales pour l’emploi 

 
 

Le Gouvernemen t wallon, 

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institu tion ne lles, telle que modifiée, l’artic le 20 ; 

Vu le décret du 13 décembre 2023 relatif aux mission s régionales pour l’emplo i, les articles 5, 
§ 3, alinéa 3, 9, alinéa 3, 10, §§ 2 et 3, 11, § 2, 2º, 12, alinéa 2, 15, 16, alinéas 3 et 4, 17, 18, 20, 

g  i e$r alinéa 2, et 23, alinéa 2 ; 
 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 portant exécution du décret du 11 mars 
2004 relatif à l’agrémen t et au subventionnemen t des mission s régiona les pour l’emplo i ; 

 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 avril 2019 relatif aux dépenses éligibles dans le  
cadie de subventions octroyées dans le domaine de l’Emploi et de la Formation 

professionnelle ; 
 

Vu le rapport du 16 janvier 2023 établi conformément à l’article 3, 2º, du décret du 11 avril  

2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conféience des Nations unies sur les 
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble des 

politiques régionales , 
 

Vu l’av is de  l’Insp ec teu r des Finances, don né  le  19  ju in  20 23  ; 

Vu 1’accord du Ministre du Budget, donné le 29 juin 2023 ; 

Vu 1 ’av is stan dard  n ° 6 5 /20 23 d u 2 4 mars 202 3 d e l’Au to rité  de  p ro tec tion d es do nnées auqu e l  

cette dernière renvoie par décision du 18 juille t 2023 dans le dossier CO-A-2 023 -2 92 ; 
 

Vu l’avis du Comité de gestion de l’Office wallon de la Formation professionnelle et de 

l’Emploi, donné le 11 septembre 2023 ; 
 

Vu l’av is 76 .20 3 /4 du Con se il d ’Éta t, donn é le 21  mai 20 24 en app lica tion d e l’artic le  84 , ç ier 

alinéa i er 2º, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ; 

Considérant l’avis n° 1551 du Conseil économique, social et environnemental de Wallonie, 

donné le 11 septembre 2023 ; 
 

Con sid éran t qu e la n on -ré tro ac tiv ité  d es a rrê tés est d e règle , qu ’e lle peu t to u tefo is ê tre  ju stif iée  
si elle est autorisée par une disposition législative, qu’en l’absence d’autorisation légale, la 
rétroactivité peut uniquement admise à titre exceptionnel, lorsqu’elle est nécessaire, 

no tammen t, à  la  con tinu ité  du  se rv ice  pub lic ou  à  la  régu la risa tio n d’une  situ a tion  d e fa it o u d e  
droit, et pour autant qu’elle respecte les exigences de la sécurité juridique et les droits  

individuels ; 

 
Con sid éran t que  le  d écre t du  13  d écemb re 2 023  re la tif  aux  mission s régio na les pou r l’emp lo i  

est entré en vigueur au i eF janvier 2024 et qti’afin de permettre aux missions régionales pour 



l’emploi de continuer leurs missions, il convient de mettre en œuvre au plus tôt les mesures 
d’exécution de ce décret ; 

 

Sur la propositio n de la Ministre de l’Emp lo i ; 

Après délibération, 

Arrête : 

Artic le )erg Pour l’applica tion du présent arrêté, l’on entend par : 

lº  l’ad min istra tion  : la  Direc tion  d e  l’Emp lo i e t d es Pe t mis d e  trav a il du  Départemen t de  
l’Emp lo i e t d e  la  Fo rmatio n  p rofessionn e lle  du  Serv ice  p ub lic de  Wallon ie  Éco no mie, Emp lo i 
et Recherche ; 

2º le décret du 13 décembre 2023 : le décret du 13 décembre 2023 relatif aux missions 
régionales pour l’emploi ; 

3º le ministre : le Ministre qui a 1’emploi dans ses attributions. 

Ari. 2. ç  i eg r 

comme suit 

 

La Commission visée à l’article 9 du décret du 13 décembre 2023 est composée 

 

lº un membre et un suppléant qui représente le ministre ; 
2º un membre et un suppléant qui représente l’admin istra tio n ; 
3º un membre et un suppléant représentant le Forem ; 

4º un membre et un suppléant qui représente l’association représentative des missions 
régionales pour l’emploi visée à l’article 10 du décret du 13 décembre 2023. 

 

§ 2. Le ministre nomme les membres de la Commission . 
 

Le  memb re  qu i rep résen te  le  min istre  préside  la  Co mmission .  

La  Co mmissio n se  réu n it au  mo ins d eux  fo is pa r ann ée  c iv ile .  

La Commission peut inviter des experts. 

§ 3. Le secrétaria t de la Commissio n est assuré par l’Admin istra tion . 

Art. 3.  ç  i eg r 

 

Le ministre désigne l’association représentative des missions régionales pour 

l’emplo i visée à l’artic le 10 du décret du 13 décembre 2023. 
 

§ 2. Cette associa tion remplit les conditions suivantes 
 

lº être constituée sous forme d’associa tio n  sans but lucratif ; 

2º avoir pour objet d’offrir une structu re d’appui aux mission s régiona les pour l’emplo i ; 
3º avoir pour membre plus de la moitié des missions i‘égionales pour l’emploi. 

 
§ 3. L association représen ta tiv e des mission s régionales pour 1’emplo i bénéficie annuellemen t 
d’une subvention de 197.410 euros pour l’accomplissement de ses missions. Ce montant est 

adapté en janvier de chaque année, comme à l’occasion de chaque ajustemen t budgétaire , selon 

la formule visée à l’article 8, ç Very 



Chaque  année , la subvention  v isée  à  l’a linéa  i ef est liqu idée en deux tranches, selon les 

modalités suivantes : 
 

lº une première tranche, égale à quatre-v in g ts pour cent du montant ; 

2º un e secon de  tranch e, éga le  au  so ld e  de  v in gt po ur cen t d u  mon tan t, v e rsée  su r p résen ta tio n, 

au plus tard le 31 mars de l’année suivante, d’un rapport d’activité portant sur l’année 
précédente, approuvé par un comité d’accompagnement. 

L’Admin istra tion détermin e le modèle du rapport d’activ ité visé à l’alinéa 2, 2º. 

Le ministre détermine la composition du comité d’accompagnement. 

Art. 4. g )erg Le ministre agrée une association qui satisfait aux condition s prévues à 1’artic le 

11 du décret du 13 décembre 2023. 
 

§ 2. L associatio n adresse la demande d’agrémen t à 1’admin istra tion . 
 

La demande, dont le modèle est disponible auprès de l’Admin istra tion , est accompagnée  d’un 
dossier qui comporte : 

 
lº le numéro unique d’entreprise , la dénomination sociale et le siège social ; 
2º la dernière version en date des statuts ; 

3º la liste des membres de 1’organe d’admin istra tion  et des organismes qu’ils représenten t ; 

4º le  de rn ier b ilan  e t co mp tes de  résu lta t en  d istin guan t le s ac tiv ités d e  mission  région a le  pou r  
l’emp lo i des au tres ac tiv ité s si le s ac tiv ité s d e  mission  région a le  pou r l’emp lo i p réex isten t à  la  

demande d’agrément ; 
5º le  cas éch éan t, la  co nvention  d e co llabo ra tion  avec  le  Fo rem un  accu sé de  récep tion  du  Fo re in  
qui démontre les démarches entreprises pour la conclusion de cette convention ; 
6º le modèle de convention entre la mission régiona le pour l’emplo i et le bénéficiaire. 

 
Concernan t l’alinéa 2, 5º, la convention de collabora tion avec le Forem est celle qui est prévue 

par  l’article 18,  g  i e $r  alinéa  i e $r  du décret du 12  novembre  2021 relatif à  l’accompagnemen t 

orienté coaching et solutions des chercheurs d’emploi. 
 

L’administration accuse réception de la demande dans les dix jours ouvrables suivant sa  

récep tion . Si la  d emand e  ou  le  do ssie r e st inco mp le t, 1’ad min istra tio n en  av ise  1 ’assoc ia tio n  
dans la même communication. 

 

Si l’association ne complète pas sa demande ou son dossier dans le mois qui suit l’envoi du 
courrier visé à l’alinéa 4, l’administration adresse à l’association, par un moyen de 
co mmun ica tio n do nnan t d a te ce rta ine à l’envo i, u n rap pe l d u re levé  des p ièces manqu an tes. À  
défaut d’avo ir reçu celles-c i dans le  mo is qu i su it l’envoi de ce  rappel, la  demande  est considérée  

comme irrecevable. 

 
Lorsqu’une des informations visées à l’alinéa 2 n’est plus à jour, la mission régionale pour 
l’emploi en informe l’administration. 

 
§ 3 . Le  min istre  se  p ro non ce  au  p lu s ta rd  d an s un  d é la i de  so ixan te  jo urs  ou v rab les, à  co mp te i 
à partir du jour où l’Administration dispose d’un dossier complet. 

 

L administration notifie la décision d’octroi ou de refus de l’agrément à l’association 
demanderesse. 



 

Art. 5 . § 1 ” . Le min istre  peu t su sp end re  l’agrémen t d ’u rle missio n région a le  p ou r 1’emp lo i qu i  
ne satisfait plus aux conditions prévues à l’article 11 du décret du 13 décembre 2023. 

 
§ 2. Lo rsqu ’une  mission régiona le  pour l’emp loi  ne  remplit p lus une  ou p lusieu rs des conditions 

prévues à l’article 11 du décret du 13 décembre 2023, l’administration en informe la mission 
régionale pour 1’emploi par courrier recommandé ainsi que le ministre. 

 

La missio n régionale poiir 1’emplo i a accès, sur simple demande, à son dossier. 
 

L ad min istra tion  acco rde  un  d é la i d’au  mo in s un  mo is à  la  mission  région a le  pou r l’emp lo i pou r  

faire valoir son point de vue. 

 
§ 3. Le ministre prend sa décision dans un délai de trois mois à dater de l’information qu’une 
ou plusieurs conditions ne sont plus remplies visée au paragraphe 2. 

 

L administra tion notifie la décision du ministre à la mission iégiona le pour l’emplo i concernée. 

 
L’administration communique également une copie de cette décision au Forem et à 
l’association représentative des missions régionales pour l’emploi. 

§ 4. La su spension d’agrémen t v isée au paragraphe i ef rep résen te  un dé la i de i’égu larisation  
déterminé le ministre, sans excéder une durée de six mois. 

Pendant le  dé la i v isé à  1 ’a liéna lem la  mission régiona le  pour l’emp loi se  met en conformité  avec 
les conditions prévues à l’article 11 du déctet du 13 décembre 2023 et en apporte la preuve 
auprès de l’administration. 

Si,  à 1’issue  du  délai  visé  à  l’alinéa  i e$r 
 
la mission régionale pour l’emploi n’apporte pas la 

preuve qu’elle satisfait à l’ensemble des conditions prévues à l’article 11 du décret du 13  
décembre 2023, le ministre retire d’office l’agrément. 

 
Art. 6. § 1”. Le ministre peut procéder au retrait immédiat de 1’agrément d’une mission 

région a le  po u r 1’emp lo i qu i n e sa tisf a it p lu s aux  con d ition s p révu es à l’artic le 11  du  d écre t d u  
13 décembre  20 23  lo rsqu e le  manqu emen t de  la  mission  régiona le  pou r l’emp lo i est à  ce  po in t  
caractérisé que sa bonne foi peut être sérieusement mise en doute. 

 
§ 2 . Lo rsqu ’u ne  mission  régio na le  po ur l’emp lo i n e  remp lit p lu s u ne  o u  p lu sieu rs des co nd itio ns  

prévues à l’article 11 du décret du 13 décembre 2023, l’administration en informe la mission 
régiona le pour 1’emploi par courrier recommandé ainsi que le ministre . 

 

La mission régiona le pour l’emplo i a accès, sur simple demande, à son dossier. 
 

L’admin istra tion accorde un délai d’au moins un mois à la mission  régionale pour l’emplo i pour 
faire valoir son point de vue. 

 
§ 3 . Le min istre prend  sa  d éc ision  d an s un dé la i de  tro is mo is à d a te r d e 1’info rmation  qu ’une 

ou plusieurs conditions ne sont plus remplies visée au paragraphe 2. 
 

L’admin istra tion  notifie la décision du ministre à la mission régionale pour l’emplo i concernée. 



L administration communique également une copie de cette décision au Forem et à 

1’association représentative des missions régionales pour l’emploi. 
 

Art. 7. §1 ” . La  mission  régiona le pou r l’emp lo i é lab o re un rapp ort d ’ac tiv ité s q u’e lle  remet à  
l’administration. 

 
La mission régionale pour l’emploi remet chaque année le rapport d’activités annuel, dont le 
modèle  est a rrê té  p ar 1’ad min istra tion , q u i po rte  su r l’année  c iv ile  écou lée , po u r le  30  av ril a ii  
plus ta rd de  l’année  su ivant ce lle sur laquelle  porte le  rappo rt. Le rapport présente les pi inc ipaux  

éléments marquants de l’année, en termes de méthodologie, de projets particuliers menés, de 
diff icu ltés ren con trées, e t exp lique , le  cas échéan t, p ou rqu o i le s ob jec tifs d ’acco mpagnemen t e t  
d’insertion n'ont pas été atteints. 

 

§ 2. Le rapport d’activité énumère au moins : 
 

lº le nombre de bénéficiaires accompagn és ; 

2º le nombre de bénéficia ires qui ont bénéficié de la dérogatio n visée à l’artic le 3, § 3, du décret 
du 13 décembre 2023 ; 
3º le nombre de bénéficia ires, en précisan t s’ils remplissen t ou non une des condition s visées à 

l’article 3, ç l em i° 3 7º, du décret du 13 décembre 2023, qui ont été : 
a) adressés par le Foiem ; 
b) orientés par l’Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des 
familles ; 

4º le nombre de bénéficiaires concernés par une prestation organisée par un tiers tout en 
précisant le type de prestation ; 

5º le nombre de bénéficiaires qui ont conclu un contrat de travail 
a) à durée déterminée d’au moins un an ; 
b) à durée indéterminée, à l’exception  des contrats de remplacemen t ; 

6º le nombre de bénéficiaires occupés dans un métier qui figurent sur la liste des métiers en 
pénurie ou une fonction critique établies par le Foiem ; 
7º le nombre de bénéficiaires occupés au moins six mois consécutifs par le même employeur ; 

8º le nombre total de bénéficia ires accompagnés et le taux d’insertion des bénéficiaires au sens 
de l’artic le  i e$r  alinéa 2, du décret du 13 décembre 2023 ; 
9º le nombre de bénéficiaires accompagnés qui cumulent au moins trois des critères visés à 

l’artic le 3, ç i e $r  du décret du 13 décembre 2023 ; 

10º le nombre de bénéficiaires qui bénéficient d’un deuxième accompagnemen t au cours de la 

même période d’accompagnement ; 

11° le nombre de bénéficiaires qui bénéficient d’une deuxième insertion au cours de la même 
période d’accompagnement. 

Art. 8. ¢  i eg r 
 
Le montant maximum de subvention auquel a droit la mission régionale pour 

l’emp lo i p ou r une  an née est ca lcu lé  sur la  b ase de  la  fo rmu le su ivan te :  

a x b/c : 

Dans laquelle : 

a = le budget disponible pour l’année civile pour l’ensemble des missions régionales pour 

l’emploi ; 
b —  le no mb re to ta l de ch erch eu rs d ’emp lo i inoccup és depu is p lu s de v in gt -q ua tre  mo is e t de  
chercheurs d’emp lo i q u i n e  d ispo sen t n i du  ce rtif ica t d e  l’en se ignemen t seco nd a ire  sup érieu r, 
ni d’un titre équivalent, comptabilisés sur le territoire de la mission régionale pour l’emploi, 
une fois tous les cinq ans, en septembie de l’année précédente ; 



c = le nombre total de chercheurs d’emploi inoccupés depuis plus de vingt-quatre mois et de 
chercheurs  d ’emp lo i q u i ne  d ispo sen t n i d u  ce rtif ica t d e  l’en se ignemen t second a ire sup érieur, 

ni d ’u n titre équ iv a len t, co mp tab ilisés dans la  région  de  lan gu e f rança ise, u ne  fo is to us le s c in q  
ans, en septembre de 1’année précédente. 

 

§ 2. Pour l’application du présent article, le budget disponible pour l’année civile pour 
l’ensemb le d es mission s régiona les p ou r l’emp lo i ne co mprend  p as le s majo ra tio ns oc troyées  
en vertu de l’article 28 du décret du 13 décembre 2023. 

 
Le budget disponible pour l’ensemble des missions régionales pour l’emploi est indexé  
confo rmémen t au x mod a lité s prévu es p ar la lo i du  2  aoû t 19 71  o rgan isan t u n régime  de  lia ison  à 

l'indice des prix à la consommation des traitements, salaires, pensions, allocations et 
subventions à charge du trésor public, de certaines prestations sociales, des limites de 

rémunération à prendre en considération pour le calcul de certaines cotisations de sécurité 
soc ia le  d es trav a illeu rs, a in si que  d es ob liga tions impo sées en  matiè re  soc ia le  aux trava tlleu rs  
indépendants. 

 
§ 3. L administration liquide la part fixe de la subvention au titre d’avance, égale à septante 

pour cent du montant détermin é en vertu du paragraph e ers au plus tard le 31 mars de chaque 
année. 

Art. 9.  g  ieg r 

 

Pour atteindre ses objectifs et avoir droit à la totalité de la part variable de la 

subvention , la mission régiona le pour l’emplo i doit, au cours des trois dernières années : 
 

lº accompagner un bénéficia ire par tranche d’objectif  ; 
2º in sé re r la mo itié  des b énéf ic ia ires eff ec tiv emen t acco mp agn és, do n t l’acco mpagnemen t est  
clôturé, endéans les deux années prévues pour les phases d’accompagnement. 

 

Le mon tan t de  la  tranch e  d ’ob jec tif  e st dé te rmin é  pou r chaq ue  mission  région a le  po ur l’emp lo i  
en additionnant les montants de subventions octroyés pour l’exercice de sa mission, puis en 

div isan t ce tte  so mme par le  n o mb re de  bénéf ic ia ires acco mpagnés. Les sub ven tion s prises en 
compte sont celles octroyés en vertu : 

 

1° du décret du 11 mars 2004 relatif à l’agrément et au subventionnement des missions 

régionales pour l’emploi ; 
2º du décret du 10 juin 2021 relatif à la pérennisation des emplois créés dans le cadre du 
disp ositif des a ides à la  p ro mo tion de l’emp lo i (APE) e t à la  c réa tion  d ’emp lo is répon dan t à d es  
besoins prioritaires ; 

3º de 1’accord-cad re tripartite intersec to rie l du secteur non-march and wallon. 
 

L’opération décrite à l’alinéa 2 est effectuée la première fois sur base des chiffres de l’année 
2022. Le résultat est révisé tous les cinq ans, sur base d’une analyse objectivée des couts 

d’accompagnement dans les missions régionales pour l’emploi, annexée au rapport visé à 
l’article 24 du décret du 13 décembre 2023. La première révision a lieu en 2029. 

 
Par d é ro ga tion , la  tranche  d ’o b jec tif pou r un e  mission  régiona le  po ur 1 ’emp lo i nou ve llemen t  
agréée  est f ix ée  à  4 .7 50  euros. Ce  mon tan t e st ind exé  chaque  ann ée  en  janv ie r, a in si q u’à  chaq ue  
ajustemen t bud gétaire , se lon la formu le v isée  à 1’a rtic le 8, § 1”. Ap rès tro is années d’agrémen t, 

1’opération décrite à l’alinéa 2 est effectuée lors de la révision mentionnée à l’alinéa 3. 



Pend an t la  p é riod e v isée  à l’artic le  28 du  d écre t du  13  d écemb re  2023 , la  tran ch e d ’ob jec tif  d e 
la mission régionale agréée au 31 décembre 2023 ne peut pas être inférieur à celle visée à 
l’alinéa 4. 

 

§ 2. Pour l’applica tion  du  paragraphe i ef$ un accompagnemen t est co mp té une  v irgu le  deux fois 

lorsque le bénéficiaire remplit au moins trois des conditions visées à l’article 3, ç i er du décret 
du 13 décembre 2023. 

 
Pour l’application du paragraphe 1”, une insertion est comptée une virgule deux fois pour 
chacun des critères qualitatifs suivants 

 
lº le bénéficiaire est occupé au moins six mois par le même employeur dans un régime de 

travail qui correspond à au moins un mi-temps de la durée normale de travail au sein de 
1’entreprise ou, à défaut, de son secteur d’activité ; 

2º le bén éf ic ia ire  a  co nc lu , pendan t la pé rio de  d ’acco mpagnemen t, un  con tra t d e trava il à  du rée  
in dé termin ée  ou  à du rée  d é te rminée  d ’au  mo in s un an  dan s un  régime  de trava il q u i correspon d 
à au moins un mi-temps de la durée normale de travail au sein de l’entreprise ou, à défaut, de 

son secteur d’activité ; 

3º le b énéf ic ia ire est occup é d an s u n métie r qu i f igu re su r la liste d es métie rs en  p énu rie  ou  un e  
fonction critique établie par le Forem. 

 
Po u r 1 ’app lica tio n d e l’a linéa 2 , 2º, une  re la tion  sta tu ta ire est a ssimilée à u n con tra t d e trava il à  
durée indéterminée et un contrat de remplacement est assimilé à un contrat de travail à durée 

déterminée. 

Pour l’application du paragraphe 1 e$r 

 

lorsqu’un bénéficia ire est accompagné ou inséré deux fois 
au cours de la période visée à l’article 6, § 2, du décret du 13 décembre 2023, le deuxième 
accompagnement ou la deuxième insertion est compté zéro virgule huit fois. Les 

accompagnements et insertions supplémentaires ne sont pas comptés. 

§ 3. Si le s cond itions v isées au paragraphe i ef ne sont pas remp lies, le montan t de base  de la 
part v ariab le d e la subv en tio n est rédu it à l’o ccasion  du v e rsemen t du so ld e d e la subv en tio n d e 
la troisième année, selon le calcul suivant : 

a x ( (b/c + d/e) / 2) 

Dans laquelle : 
a — trente pour cent du montant déterminé pour trois exercices consécutifs, en vertu de 1’article 

b = le  no mb re  d e  bén éf ic ia ires acco mpagnés au  cou rs de  ces tro is exerc ices, p laf onn é  au  no mb re  
minimum de bénéficiaires que la mission régionale pour 1’emploi avait pour obligation  

d’accompagner en vertu du paragraphe ler, alinéa 1”, lº ; 
c — le nombre minimum de bénéficiaires que la mission régionale pour l’emploi était tenue  

d’accompagn er pour ces trois exercices, en vertu du paragrap he en alinéa 1”, 1‘ ; 
d = le nombre de bénéficia ires insérés dans 1’emploi au cours de ces trois exercices, plafonné 
au nombre minimum de bénéficiaires que la mission régionale pour l’emploi était tenue 
d’insérer en vertu du paragraphe l ers alinaa i er 2º ; 
e — le nombre minimum de bénéficiaires que la mission régionale pour l’emploi était tenue 

d’insérer  pour ces trois exercices en vertu du § i e $r  aliéna 1”, 2º. 
 

§ 4. L’Admin istra tion  liquide la part variable calculée conformémen t au paragrap he 3. 



Art. 10 . L’ad min istra tion  con serv e le s don nées v isées à l’artic le  2 0, §  1” , a linéa  e rs d u d écre t 

du 13 décembre 2023 dans le dossier de la mission régiona le pour l’emplo i concernée. 

 
Elle  le s dé tru it dës qu e  la  pe rsonn e concern ée ne  fa it p lu s pa rtie  de  1’o rgane  d ’ad min istla tion  
de la mission régionale pour l’emploi. 

 
Art. 11. À l’article 2/1 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 avril 2019 relatif aux 
dépenses é ligib les d an s le cad re de  su bven tion s oc troyées d an s le d o maine  d e l’Emp lo i e t de  la  
Formatio n professionn e lle , inséré par l’arrê té du Gouvernemen t wallon du 16 septembre 2021 
et modifié en dernier lieu par l’arrê té du Gouvernemen t wallon du 14 septemb re 2023, l’alinéa 

i e$r i°  est remplacé par « lº du décret du 13 décembre 2023 relatif aux mission s régiona les pour 
l’emploi ; ». 

 
Art. 12. L’arrêté du 27 mai 2009 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif à 
l’agrémen t et au subventionn emen t des mission s régiona les pour l’emplo i est abrogé. 

 

Art. 13. L’arrêté du 27 mai 2009 portant exécution du décret du 11 ma rs 2004 relatif à 
1’agrémen t e t au subv en tionn emen t d es missio ns régio na les pou r l’emp lo i con tinu e à p rod u ire  

ses effe ts p ou r le con trô le e t le ca lcu l du so lde  des su bven tion s oc tro yées au  31  d écemb re  20 23  
aux missions régionales pour l’emploi agréées au 31 décembre 2023. 

Art. 14. Les articles 8 et 9 produisent leurs effets au mer anvier 2024. 

Art. 15 . Le Min istre  q u i a l’emp lo i d an s ses a ttribu tion s est chargé de  l’ex écu tion du  p résen t  

atrêté. 
 

Namur, le 6 juin 2024. 
 

Pour le Gouvernemen t : 
 

Le Ministre -Présid en t, 
 

 

E. DI RUPO 

 
La Ministre de l’Emp lo i, de la Formatio n, de la Santé, de l’Action  sociale et de l’Econo mie 

sociale, de l’Égalité des chances et des Droits des femmes, 


